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Commune de Randogne Règlement intercommunal
des constructions (RIC)

MODIFICATIONS DU REGLEMENT
CONSTRUCTIONS (RIC) EN VIGUEUR

ARTICLES EXISTANTS COMPLETES

INTERCOMMUNAL DES

)

)

ARTICLE 36.1 RIC nouveau

Zone 3 de J'ordre dispersé, densité 0.5

Définition

Cette zone est réservée à l'habitation, aux commerces et aux constructions artisanales
n'émettant pas de nuisances (selon critères du règlement d'applicat ion découlant de la loi
fédérale sur la protection de l'environnement). Sont exclus dans tous les cas les
établissements industriels.

Pour la parcelle n ° 673 à « La Comba », seuls les établissements h6teliers sont admis selon
les dispositions de l'article 27 RIe.

L'ordre dispersé est obligatoire.

La densité de construction n'excèdera pas le 0.5.

Le degré de sensibilité est en principe de Il (selon OPB).

ARTICLE 39.2 RIC nouveau

Zone 3 de l'ordre dispersé, densité 0.5

Dimensions

• La longueur maximum ne dépassera pas 26 m.

• Largeur maximum : 15,00 m. - minimum : 10,50 m.

• La hauteur maximum sera de 16,50 m.

• Le nombre d'étages est limité à 3.

• Gabarit : la façade principale, avant-toit non compris, s'inscrira dans un rectangle dont la
hauteur n'excédera pas les 2/3 de la longueur (base) au maximum.

Les hauteurs supplémentaires créées par toute entrée ou sortie au parking ou au bâtiment
n'entrent pas en considération pour le calcul du gabarit de la construction.

Cette notion est également admise pour de petits immeubles à 3 boxes au maximum,
pour autant que leurs façades puissent être considérées comme socle de la construction.

Les dimensions ci-dessus ne sont pas applicables aux h6te/s et résidences h6telières de
la parcelle n" 673 à « La Comba » lorsque la surface brute de plancher utile effective de
J'h6tel pur est égale ou supérieure au 55% de la surface brute de plancher utile du
complexe totaf. Les dimensions définies pour les Mtels et apparth6tefs, à J'article 27. 5 du
présent règlement, s 'appliquent dans ce cas.
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